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n° 156 963 du 25 novembre 2015 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X, 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Ministre de la Justice, chargée de l'Asile et la 

Migration, de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté et, désormais, 

le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 juin 2014 par X, de nationalité, tendant à la suspension et l’annulation de 

l’ordre de quitter le territoire pris le 7 avril 2014 et notifié au requérant le 17 juin 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 21 octobre  2015 convoquant les parties à comparaître le 17 novembre  2015. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. DOTREPPE loco Me V. NEERINCKX, avocat, qui comparaît 

pour le requérant, et Me A. HENKES loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 26 août 2013 et a introduit une demande d’asile le jour 

même. Cette procédure s’est clôturée par une décision négative du Commissariat général aux réfugiés 

et aux apatrides du 6 septembre 2013. 

 

1.2. Le 10 octobre 2013, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la 

base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été complétée par un courrier du 

4 novembre 2012. Le 7 avril 2014, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande 

d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

laquelle a été notifiée au requérant en date du 17 juin 2014. Le recours en suspension et en annulation 

introduit à l’encontre de cette décision a été accueilli par l’arrêt n° 156.964 du 25 novembre 2015.  

 

1.3. Le 19 septembre 2013, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur 

d’asile, sous la forme d’une annexe 13 quinquies.  
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1.4. Le 7 avril 2014, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une 

annexe 13, lequel a été notifié au requérant en date du 17 juin 2014. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

«  MOTIF DE LA DECISION : 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: En vertu de l'article 7, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : l'intéressé n'est pas en possession 

d'un visa valable. 

 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à 0 jours car: 

 

4° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d'éloignement : l'intéressé a déjà fait l'objet d'un ordre de quitter le territoire en date du 24.09.2013. Il n'a 

toutefois pas donné suite à cet ordre et réside encore toujours illégalement sur le territoire ». 

 

2.         Remarque préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du recours dans la 

mesure où « Pour être recevable, le recours doit procurer un avantage à la partie requérante
. 
La partie 

défenderesse n'aperçoit pas en quoi la partie requérante jouit d'un intérêt à obtenir l'annulation, et a 

fortiori la suspension de l'exécution de la décision attaquée dès lors qu'elle fait l'objet d'un précédent 

ordre de quitter le territoire du 19 septembre 2013, notifié en date du 24 septembre 2013, et que la 

présente décision 

attaquée n'est qu'un acte purement confirmatif […] » et que « Un ordre de quitter le territoire ultérieur est 

purement confirmatif d'un ordre de quitter le territoire initial, dès lors que le dossier ne révèle aucun 

réexamen de la situation du requérant à l'occasion de la prise de l'ordre de quitter le territoire ultérieur. 

Le critère permettant quant à lui de distinguer la décision nouvelle, prise après réexamen, d'un acte 

purement confirmatif, est que l'administration ait réellement remis sa première décision en question, 

remise en question qui peut être tenue pour établie quand de nouveaux éléments ont été présentés et 

qu'il ressort du dossier administratif que ceux-ci ont été pris au sérieux. 

En l'espèce, le dossier administratif ne révèle en effet aucun réexamen de la situation de la partie 

requérante à l'occasion de la prise de l'acte querellé. En conséquence, la décision attaquée n'est pas 

susceptible d'un recours en annulation et en suspension
4
. 

A titre surabondant, la présente demande de suspension et d'annulation de l'ordre de quitter le territoire 

attaqué, même à la supposer fondée, serait sans effet sur l'ordre de quitter le territoire antérieur qui 

pourrait être mis à exécution par la partie défenderesse
5
. Il en résulte dès lors que la requérante n'a, en 

tout état de cause, pas intérêt au présent recours ». 

 

2.2. Le Conseil rappelle que l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980 a été modifié 

par la loi du 19 janvier 2012 qui assure la transposition partielle de la Directive 2008/115/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes 

applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier et 

porte notamment que « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité 

international, le ministre ou son délégué peut donner à l’étranger, qui n’est ni autorisé ni admis à 

séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire 

dans un délai déterminé : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

[…] ». 

 

Ainsi qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi précitée du 15 

décembre 1980, relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, l’obligation de prendre une décision de retour à 

l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal sur le territoire ne vaut 

évidemment pas si le retour effectif d’un étranger entraîne une violation des articles 3 et 8 de la 
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Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : 

la CEDH) (Doc. Parl., 53, 1825/001, p. 17). 

 

Par ailleurs, l’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la loi précitée du 15 décembre 

1980, un article 74/13, libellé comme suit : « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre 

ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 

de la loi précitée du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un 

pays tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre 

comme s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le caractère 

irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire 

sans que d’autres facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par les 

articles 3 et 8 de la CEDH, soient également pris en compte, en manière telle que la partie 

défenderesse n’est pas dépourvue en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation. 

 

Partant, l’argumentation susmentionnée est inopérante dans la mesure où la partie défenderesse ne 

peut se prévaloir d’une compétence entièrement liée lorsqu’elle délivre un ordre de quitter le territoire 

sur la base de l’article 7 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

2.3. A toutes fins utiles, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que le requérant a 

introduit en date du 10 octobre 2013 une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la 

base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. A cet égard, il convient d’observer que, 

bien que cette décision a été déclarée irrecevable en date du 7 avril 2014, le Conseil a annulé ladite 

décision, en telle sorte que la demande est de nouveau pendante.  

 

Partant, l’exception d’irrecevabilité ne peut être suivie. 

 

3. Objet du recours. 

 

3.1. En l’espèce, il ressort du dossier administratif que le requérant a introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable en date du 7 avril 2014. Toutefois, force est de 

relever que cette décision a été annulée par l’arrêt n° 156.964 du 25 novembre 2015. Par conséquent, 

le Conseil constate que la demande d’autorisation de séjour est à nouveau pendante et requiert qu’une 

suite lui soit donnée avant d’ordonner l’éloignement du requérant. 

 

Dès lors, dans un souci de sécurité juridique, il est approprié de retirer l’ordre de quitter le territoire 

attaqué de l’ordonnancement juridique et ce indépendamment de la question de la légalité de ce dernier 

au moment où il a été pris.  

 

Le Conseil souligne toutefois que la partie défenderesse garde l’entière possibilité de délivrer un nouvel 

ordre de quitter le territoire, tel que celui notifié en l’espèce, dans l’hypothèse où la demande 

d’autorisation de séjour précitée serait rejetée ou déclarée irrecevable. 

 

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il convient 

d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

5. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

L’ordre de quitter le territoire pris le 7 avril 2014, est annulé. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq novembre deux mille quinze par : 

 

M. P. HARMEL,                                   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme R. HANGANU,                      greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

R. HANGANU. P. HARMEL. 


